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Artículo 119.-
Le deuxième alinéa du paragrph 2 devrait être complété comme suit :

Elle doit se limiter à poursuivre les objectifs énoncés à [l’article 33], y compris le respect de la préference
communautaire, et doit exclure toute discrimination entre producteurs et consommateurs de l’Union.

Explication éventuelle:


